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Formulaire passe journalière / 

20.00 $ / par personne

Nom:                                       
          Prénom : 






Adresse:                                   
          Ville :





 
 

Code postal:                             
Téléphone: (       )          -




                    

Adresse Électronique: 









                                                                                                                           

Date de naissance: 



 (jour/mois/année)    Âge : 


  
       

Moto:  FORMCHECKBOX 
     VTT:  FORMCHECKBOX 

Numéro :                Modèle (marque et année): 






                       

Cylindrée:                        2T  FORMCHECKBOX 
 4T  FORMCHECKBOX 

Note importante 

Après avoir signer son inscription et sa décharge, lu et initialisé tous les paragraphes des règlements du Club XTREM Port-Cartier l’utilisateur s'engage à respecter tous les règlements et à ne pas faire le prêt de sa clé d’accès à la piste.  

Passe journalière 20.00$  et  ( si non retour de la clé une pénalité de 20.00$ sera charger )    
Signature :  







Numéro de clé : 






                           

Date : 







                               

Montant versé : 






  

Signature au retour de la clé:  



                         

La barrière doit être fermée en tout temps .

Tous les membres qui ne respecteront pas les règlements seront automatiquement exclus du parc pour la reste de la saison, sans remboursement.
RÉGLÈMENTS DU CLUB

· Motocross, motos double-usage, VTT, motoneiges seulement (interdit aux véhicules routiers).  

· Pas de promenade hors piste (à partir du chemin d’accès pour la piste) sous peine de résiliation des droits de pratique pour la saison. 

· Pas de feu de camp. 

· Garder le site propre. 

· En dehors des heures d’ouverture, le site doit être fermé à clé en tout temps. L’accès est permis uniquement aux membres en règle de la piste de Port-Cartier. 

· Les motos doivent rencontrer les normes sur le bruit spécifiées par le constructeur. Les motos modifiées ou endommagées doivent elles aussi rencontrer le 98 dB habituel.

Nous ne sommes pas responsables des accidents, accès à vos risques. 

· Chaque utilisateur mineur doit être accompagné d’un parent. Il doit remplir et signer le formulaire de dégagement de responsabilités, renonciation aux recours et convention d’indemnisation. 

A) SÉCURITÉ
1. Le Club XTREM Port-Cartier se dégage de toute responsabilité quant à l’utilisation du site de motocross de Port-Cartier. Les dangers relatifs à son utilisation doivent être connus de tout participant : blessure, vol, mort.  Tous les utilisateurs du site de motocross doivent signer une décharge pour le dégagement des responsabilités du Club XTREM Port-Cartier.

2. Lors des séances de pratique ou lors d’un événement de motocross, tous les participants mineurs doivent avoir une autorisation écrite de leur parents ou de leur gardien légal et la présenter aux responsables du club avant d’utiliser la piste. De plus, un adulte responsable doit être présent en tout temps sur le site pour assurer leur sécurité. 

3. Tous les participants utilisant une moto de plus de 250cc doivent être âgés de plus de 14 ans pour des raisons de sécurité. De plus, toute personne faisant de la moto sur le site de Port-Cartier doit être accompagnée et avoir accès à un moyen de communication efficace(cellulaire), même s’ il est majeur. 

4. Tous les coureurs, employés, bénévoles, organisateurs, promoteurs, arbitres, mécaniciens, ou quiconque étant associé au Club XTREM Port-Cartier ne doivent pas consommer ou être sous l’effet de drogue ou d’alcool durant la période d’opération.

5. Tous les participants sont tenus responsables de leur sécurité  et avoir un minimum d’habilité pour être capable de négocier le parcours. 

6. Tous les participants sont responsables de leur sécurité et doivent se procurer obligatoirement pour courir sur la piste un équipement adéquat, c-à-d : un casque de motocross, lunette, des pantalons sécuritaires en tissus résistant, un chandail résistant à manche longue, des bottes sécuritaires permettant de protéger le pied, la cheville et le bas des jambes, un protecteur ventral et dorsal ( plastron), et des gants résistants. 

7. Un participant faisant des manœuvres sur la piste pouvant occasionner un danger pour lui-même, les autres participants ou tout autre personne présente sur le site pourra être banni du site et ce, sans appel. 

8. Sous aucune circonstance, un participant peut parcourir la piste dans le sens contraire prévu, sous peine d’expulsion immédiate. 

9. Tout participant qui entre ou sort de la piste doit le faire avec diligence et utiliser les endroits prévus pour cela. 

10. Un maximum de 20 participants de calibre équivalent à la fois lors des pratiques libres peuvent parcourir la piste pour une période maximale de 30 minutes. Une rotation des groupes s’effectue à toutes les demi-heures. 

B) DIVERS
Les sanctions émises par le Club XTREM Port-Cartier sont sans appel pour la saison en cours et aucun remboursement partiel ou total ne sera remis au fautif. Les chiens et animaux de compagnie lorsque vous êtes dans l’obligation de les emporter avec vous doivent être attachés en tout temps à l’extérieur du circuit de course. Vous devez aussi ramasser leurs dégâts immédiatement après le fait. Veuillez noter qu’il est strictement interdit d’avoir un animal de compagnie sur la piste de motocross. Personne (sauf le personnel autorisé) n’est autorisé à circuler sur la piste après la noirceur. Tout bruit excessif doit cesser après le coucher du soleil, cela inclus les génératrices bruyantes et le bruit des moteurs de motos. Les participants de moins de 18 ans doivent être supervisés par un adulte en tout temps. Il est interdit d’avoir des contenants de vitre sur le site de motocross de Port-Cartier. 

LE PIT RIDING EST INTERDIT Veuillez pousser vos véhicules sur le site de motocross      (à l’exception des motos sur la piste !).  Ramener tous vos déchets avec vous lors de votre départ, nettoyer votre site et assurez-vous de ne pas laisser de pneus, chaises pliantes brisés, bougies d’allumage ou d’huile par terre. Nous en avons déjà toutes une collection d’articles, votre apport n’est pas nécessaire !             

